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2 Re glement d’Ordre Inte rieur 
2.1 ROI WBE 
Le ROI de notre Pouvoir Organisateur WBE s’applique de manière prioritaire. Nous nous 

employons ci-dessous à mettre en avant certains points développés dans ce règlement ainsi que des 

particularités propres aux formations du secteur visé. 

 

2.2 Votre profil - Pre cision RGPD – ROI 3 – 6 – Espace e le ve 
Votre profil électronique est disponible et partiellement modifiable lorsque vous consultez votre 

espace privé (trace des consultations et modifications enregistrées par le système informatique). 

Une copie de l’écran et une sauvegarde au format jpg ou pdf des informations qui vous concernent 

https://cefor.enorawbe.be/Storage/cefor/download/Messages/71/ROI_2324_WBE.pdf
https://cefor.enorawbe.be/
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peuvent être réalisées à tout moment par vos soins lors de votre connexion personnalisée.  

L’étudiant autorise le Cefor à prendre les contacts nécessaires pour compléter son dossier étudiant 

ainsi que pour l’envoi de la lettre d’information (périodicité +- 2 mois) - L’étudiant peut se 

désinscrire de cette dernière (perte d’information organisationnelle). 

3 Pre -inscriptions dans ces formations 
Lors des pré-inscriptions, les procurations ne sont pas autorisées. 

3.1 Frais lie s a  la formation 

3.1.1 Inscription aux cours 

Montant : Droit d’inscription (DI) FWB + partie Cefor (DIC) => ces informations sont disponibles 

au regard de chaque formation sur le site du www.cefor.be  

Le reçu/preuve/facture de votre inscription payée vous sera remis lors du 1er cours et sera adressé à 

votre nom propre1.  

Dans le cadre du partenariat avec la Région Wallonne, le montant à payer couvre 

l’organisation sur 2 années scolaires (l’étudiant ne doit donc pas repayer pour suivre la 2ème 

année). 

3.1.2 Cas d’exone ration FOREM/CPAS pour l’e tudiant – syste me de cautionnement 

Le statut de demandeur d’emploi/CPAS ne sera confirmé qu’au 1er dixième du cours. Entre temps, 

le Cefor vous demande de verser la totalité de l’inscription et vous remboursera les droits 

d’inscription FWB lors de la confirmation de votre statut. L’étudiant « Forem » autorise donc le 

Cefor à prendre contact avec le Forem pour confirmer son statut lors du 1er dixième des cours. 

3.1.3 Cas d’annulation de la part de l’e tudiant 

Toute demande de remboursement doit être parvenue au Cefor, à inscriptions@cefor.be, au plus tard 

1 jour ouvrable AVANT le 1er cours. Les montants DIC Etablissement/Amicale2 NE sont PAS 

remboursables. Ils sont conservés en dédommagement pour couvrir la perte de temps et éviter les 

abus de réservation sans suite ! –  

La quittance originale de l’étudiant devra être remise au Cefor.  

 

En cas de désistement hors période de remboursement, merci de nous adresser un mail sans délai à 

insciptions@cefor.be afin que nous puissions tenter de proposer la place à une autre personne (à 

défaut vos réservations ultérieures devront attendre le 1er jour de cours). 

 

3.1.4 Cas de refus d’inscription d’un e tudiant 

Le Conseil des Études du Cefor refusera également l’étudiant qui :  

- sollicite une inscription dans un testing/guidance qui a déjà été effectué.  

Le Conseil des Études peut déroger à ce refus s’il estime que l’étudiant lui a fourni des 

documents justifiant l’intérêt d’un nouveau testing.  

- a déjà été inscrit dans cette unité de formation (avec fruit ou non3) dans le but de préserver 

des places disponibles à l’attention des autres étudiants Cette mesure ne s’applique plus le 

jour du début de l’unité de formation. 

 Aucun étudiant libre n’est admis dans les locaux en dehors d’événements de découverte. 

 

3.2 Kit petit mate riel 
Pour participer aux cours, l'étudiant devra disposer de son petit matériel (Un enfumoir :+- 30 euros 

                                                 
1 Pour les personnes qui souhaitent faire intervenir un tiers dans le défraiement, il leur est loisible de rentrer une fiche de 

débours avec le reçu nominatif. 
2 Les éventuels remboursements (uniquement DI- FWB) sont effectués, par le service de comptabilité, durant la 1ère 

semaine ouvrable du mois qui suit la demande. 
3 Est notamment assimilé à ce cas, l’étudiant qui s’est inscrit dans une formation sans jamais s’y présenter ou n’ayant 

pas respecté les quotas de présence !! – Réservation au détriment d’autres étudiants potentiels 

http://www.cefor.be/
mailto:inscriptions@cefor.be
mailto:insciptions@cefor.be
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- Un lève cadre à fabriquer avec une cornière d’étagère métallique : 2 €) 

 

3.3 La tenue aux cours et son cou t 
Les cours de pratique se donnent sur le site Decatlhon à Loyers. 

 

Tenue :  
- Une veste ou salopette (entre 50 et 200 € suivant les marques) - voir essai proposé 

au 1er cours 
- Une paire de gants (+-20 €)  
- Autre protection pour la tête : Pour les élèves ayant des cheveux mi-longs ou longs, il est 

conseillé de les attacher ou de porter un bonnet ou une casquette pour éviter que les abeilles 

ne soient prises au piège . 

- Bottes ou chaussures fermées lors de l’accès au rucher. 
 

3.4 Frais de cours 
Par défaut, les matières premières (sucre) sont à charge de l’étudiant et ne sont pas comprises dans 

le tarif annoncé à l’inscription. 

 

Pour les cours concernés par la production d’un produit fini, le Cefor peut recourir à la participation 

des étudiants et dans ce cas les matières premières sont logiquement à charge de l’établissement. 
 

3.5 Image du Cefor 
Le Cefor peut solliciter les étudiants lors de participation à des événements professionnels afin de 

mettre en avant leur savoir-faire. L’étudiant est tenu d’y assister dans le cadre de sa formation. 

 

3.6 Se curite  

Nous conseillons aux étudiants de faire une prise de sang pour voir 
s’ils sont allergiques au venin d’abeille (différent du venin de guêpe) 

avant de se lancer dans les études d’apiculture 
L’accès au rucher est interdit aux étudiants en dehors des heures de cours et ne peut se faire 

qu’avec l’accompagnement d’un des professeurs titulaires.  

Nous conseillons aussi aux élèves de porter des bottes ou chaussures fermées pour éviter les 

piqûres aux pieds.  

Il est préférable de ne pas utiliser de parfums ou déodorants avant la visite au rucher et 

formellement déconseillé de manger des bananes (car l’odeur de la banane est semblable à celle de 

l’attaque). L’odeur de l’alcool provoque aussi des réactions agressives de la part des abeilles. 
 

3.7 Stationnement 
Les étudiants ne sont pas autorisés à se garer dans la cour du Cefor (immobilisation possible du 

véhicule). Ils sont invités à privilégier les solutions4 de parking prônées par la Ville de Namur. 

Le parking sur le site de Décathlon est lui relativement accessible. 

 

3.8 Tri des de chets 
A la fin de chaque cours les étudiants s’organisent pour trier les déchets dans la cour (PMC= sac 

bleu, cartons pliés au conteneur jaune, ménage = sac noir, verre dans la bulle verte). 

Les étudiants sont encouragés à participer activement aux mesures qui permettent de réaliser des 

économies d’énergie (eau, gaz, électricité…). Les comportements inverses feront l’objet de 

sanction. 

                                                 
4 Voir https://www.cefor.be/etudiants.php?Etudiant=mobilite  

https://www.cefor.be/agenda.php?E=420&Q=0#420
https://www.cefor.be/etudiants.php?Etudiant=mobilite
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4 Organisation des cours 
4.1 Respect des horaires des cours 

- Les étudiants respectent les horaires proposés (www.cefor.be et espace élève : 

https://cefor.enorawbe.be/). 

- En cas d’absence ou de retard la participation de l’étudiant est non récupérable. 

- L’étudiant peut apporter pour la pause un casse-croûte.  

- L’étudiant est informé que les cours pratique se déroulant en plein air, il peut arriver 

que la séance soit postposée à un meilleur moment – il appartient à l’étudiant d’accepter 

l’usage d’application de type « Whatsapp » afin d’être informé en tant réel des aléas de 

la météo. 

o Compte tenu de ces aléas – l’étudiant est informé que l’étalement de la formation 

sur 2 années scolaires et les modifications fréquentes des horaires risquent de 

compromettre les étudiants en demande de congé-éducation ! 

 

4.2 Notes de cours 
Le chargé de cours met à disposition ses présentations à ses étudiants dans l’espace élève du Cefor. 

A charge de l'étudiant d'imprimer le support de cours et de s'en munir à chaque séance.   
 

4.3 Respect durant les cours 
Régime des interdictions 
 

• Pas d’interférences dans les cours avec son GSM ; 

• L’étudiant ne peut apporter des boissons alcoolisées au cours ; 

• L’addiction à l’alcool n’est pas autorisée. Le professeur a le droit de renvoyer ou de ne pas 

accepter la présence d’un élève qui présente un signe d’addiction à l’alcool ou d’ébriété. 

• Interdiction de fumer (tolérance uniquement dans le carré blanc dessiné sous le porche et en 

dehors des cours). 
 

Régime des obligations 
 

• Respecter en tout temps les instructions du professeur ; 

• Nettoyage du poste de formation après utilisation ; 

• Signaler toute anomalie. 

• Respect entre étudiants 

 

4.4 Organisation de cours en distanciel (hybridation) 
A développer  
 

4.5 Evaluations 

4.5.1 Expose  des objectifs du cours et des modalite s d’e valuation 

Le chargé de cours stipule aux étudiants lors du 1er cours (prise de contact) les modalités 

d’évaluation, les objectifs du cours. L’étudiant doit profiter de cette séance pour s’assurer d’avoir 

pleinement pris connaissance des enjeux de la formation.  

 

4.5.2 Au niveau des e valuations 

En cas d'absence, la « récupération » de la matière non vue est à charge de l'étudiant. Tous les 

étudiants seront évalués sur l'ensemble de la matière prévue par le programme pédagogique.  

Les justificatifs d’absence doivent être transmis à info2@cefor.be en précisant ses nom, prénom et 

classe dans la semaine calendrier de l’absence. 

 

http://www.cefor.be/
https://cefor.enorawbe.be/
mailto:info2@cefor.be?subject=Absence%20de%20(vos%20Nom%20et%20Prénom)%20-%20Classe%20et%20dates%20justifiées
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- Les évaluations s’organisent chaque fin d’année scolaire et le partenariat avec la Région 

Wallonne impose les conditions suivantes pour une attestation d’apiculteur 

o Etre présent à 80% des cours 

o Suivre les cours sur les 2 années scolaires (2 années apicoles) 

o Réussir les examens avec un minimum de 60% (entre 50% et 60% l’étudiant n’aura 

qu’une attestation de fréquentation du Cefor). 

 

Aucune forme de tricherie n'est admise sous peine de nullité du test et d’une procédure disciplinaire. 

L'évaluation est individuelle ! Le professeur communiquera le résultat de chaque évaluation à 

l'étudiant qui aura été informé préalablement des critères de réussite. Pour les unités non 

déterminantes le professeur est seul juge de la qualité des réponses proposées par l'étudiant.  
 

4.6 Retour sur e valuation 
L’étudiant peut consulter à distance dans son espace personnel ses résultats. Si une sanction y est 

indiquée, la consultation par l’étudiant est également enregistrée à titre de preuve de transmission.  

 

Lorsque l’évaluation a été effectuée avant le dernier cours, le chargé de cours communique aux 

étudiants les remédiations nécessaires – à charge de l’étudiant d’assister à ce cours 

 

 
Acceptation – Conformément au Règlement Général des Études- Art.27 §3  

Ce document fait partie intégrante du ROI de l’établissement et a été accepté lors de l’inscription 

(reçu d’inscription) – en cas de désaccord, l’étudiant est prié de dénoncer celui-ci sans délai et au 

plus tard au 1er jours de cours effectif. 

 
B. LE GAL 

Directeur 

 

Myriam Duckers 

Formatrice principale  

 

 

https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_01.php?ncda=41801&referant=l02&bck_ncda=41801&bck_referant=l00

